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PROPOSITION POUR UN CHANGEMENT DE LA NOMENCLATURE INAMI CONCERNANT LES RESSOURCES TECHNIQUES ORTHOPEDIQUES DANS LE TRAITEMENT DES CICATRICES DES GRANDS BRULES

Prof. Eric Van den Kerckhove

Faculté des Sciences Kinésiques et de Réadaptation Fonctionnelle

Katholieke Universiteit Leuven

Le traitement médical et para-médical des grands brûlés a connu un progrès très remarquable pendant cette dernière décennie. Suite à cette évolution le taux de mortalité à cause de graves brûlures a diminué de façon significative. En même temps, les patients qui ont survécu leur traumatisme se voient de plus en plus confronté avec les suites de leur brûlures, étant des cicatrices laides, douloureuses et contractives. L’accent du traitement est donc transféré de la survivance vers l’acquisition d’un fonctionnement acceptable et une cicatrice soignée de façon esthétique.

La guérison des cicatrices d’un patient gravement brûlé prendra, en fonction de l’âge de la victime, un an et demi jusqu’ à deux ans, avec une activité la plus prononcée des cicatrices environ 6 mois après la fermeture des lésions.

Durant la convalescence, le traitement kinési-thérapeutique nécessaire doit être renforcé par deux techniques conservatrices non chirurgicales dont les effets positifs sur la guérison sont fondés scientifiquement. Ces deux techniques de réadaptation fonctionnelle ou aides techniques orthopédiques sont l’usage de vêtements compressifs et de silicones.

Ces deux ressources ont leur propre importance dans la maturation des cicatrices. La pression dépêche la guérison et aplanit la cicatrice, pendant que les aides en silicones permettent que la cicatrice décolore et devienne plus souple. Nous tenons à faire remarquer que notre pays est un initiateur de tout premier ordre dans la recherche et le développement de ce type de traitement ! Notre expertise est reconnue mondialement dans la littérature spécialisée.

Malheureusement, la nomenclature qui actuellement réglemente le remboursement de ces ressources est incomplète et datée. Il y a 14 années, elle était introduite comme nomenclature de transition sans jamais être actualisée, ni élaborée de façon plus définitive. La quantité des pièces remboursées est insuffisante et les suppléments en silicones plus récentes et nécessaires n’y sont jamais reprises. Le contrôle de la qualité est très limité et la procédure de remboursement se déroule de façon insupportablement lente ( de six mois jusqu’à un an !) suite à la nécessité d’un accord de la part du collège des médecins-directeurs de la mutuelle. Aux patients est donc demandé d’attendre longtemps avant de se voir rembourser pour leur frais médicaux en dessous de 300,00 eu. Pire encore, les patients qui doivent subir une intervention chirurgicale reconstructrice de leur lésions ou ceux qui souffrent de graves problèmes dermatologiques ou des lésions qui mènent à des cicatrices mutilantes comparables à celles causées par des brûlures, sont négligés entièrement en ce qui concerne le remboursement pour une thérapie nécessaire.

En annexe, vous trouverez le texte qui sera proposé par l’association professionnelle des bandagistes et des orthésistes pour venir à la rencontre des défauts projetés.

Nous faisons appel au ministre pour qu’il donne son accord à cette proposition qui doit mener au changement de la nomenclature.

CONDITIONS SPECIALES POUR VÊTEMENTS COMPRESSIFS ET MASQUES

A. Ordonnance

L’intervention de l’assurance maladie pour les vêtements compressifs et les masques des grands brûlés n’est accordée lorsque les prestations prévues dans §1, G, aussi bien pour la première fourniture que pour un renouvellement, sont prescrites par un médecin–spécialiste en chirurgie plastique ou un médecin-spécialiste attaché  à un centre hospitalier, équipé expressément pour le traitement des grands brûlés reconnu spécifiquement par le ministre responsable de la santé publique, également responsable pour les soins postérieurs.  

B. Critères médicaux de remboursement :

A. L’intervention de l’assurance maladie pour les vêtements compressifs, les masques et les silicones est accordée lorsqu’il s’agit des suites de :

I. 1) brûlures du 3ième degré ( plus de 3 semaines pour une guérison spontanée)

2) brûlures du 2ième degré ( plus de 2 semaines pour une guérison spontanée). Celles-ci doivent satisfaire  à 2 des 4 critères suivants : cicatrice rouge – élevée- limitation de fonctionnement – démangeaison.

3) brûlures et lésions ouvertes de la peau qui nécessitent une intervention chirurgicale sous la forme de greffes.

II. L’intervention de l’assurance maladie pour les vêtements compressifs, les masques et les silicones est accordée lorsqu’il s’agit des suites d’une intervention reconstructrice chirurgicale au niveau des régions fonctionnelles, du cou et du visage.

La durée du traitement ainsi que le renouvellement des prestations peuvent continuer jusqu' à la fin de la phase cicatricielle active, limité pourtant jusqu’ à deux ans après la date de l’accident et/ou de l’intervention.

Pour traiter la complication d’un développement œdémateux distale des brûlures, il sera permis de livrer un gant ou une chaussette.

B. Le médecin-conseil peut envisager une exception regardant la limite de deux ans, lorsque l’ayant droit appartient au « groupe A »  et est obligé de subir une nouvelle intervention reconstructrice et corrective chirurgicale.

L’autorisation pour une intervention est limitée à la fourniture des vêtements compressifs, des masques et des silicones pour le membre opéré jusqu’à un an après l’intervention corrective chirurgicale.

Prévoir jusqu’à la moitié de la quote-part dans les points I jusqu’au VII.

C. Le système tiers payant peut être appliqué pour toutes les prestations.

D. Le total des  prestations doit être distribué pour la durée du traitement, c’est à dire : une seule fourniture ne peut pas contenir la quote-part total.

E. Le médecin, envisagé dans A, établit au début du traitement une justification médicale à l’attention du médecin-conseil. Le modèle de cette justification peut être proposé par le comité de l’assurance maladie suivant le conseil de la Commission orthopédistes-organismes assurance maladie.

L’orthésiste introduit cette justification médicale au moment de la première prestation, accompagnée d’une topographie des lésions et d’une ordonnance. Pour chaque prestation suivante, une nouvelle ordonnance sera nécessaire sauf après une intervention corrective, après laquelle un nouveau dossier doit être établi.

F. L’intervention de la part de l’assurance maladie ne dépend pas d’un accord préalable du médecin-conseil : le bien-fondé de cette intervention peut faire l’objet d’un contrôle postérieur par le médecin-conseil.

G.  Le mesurage et l’application :

La prise des mesures et l’application des vêtements compressifs et des masques, ainsi que l’application répétée sont incluses dans le montant de remboursement.

H. Les normes minimales concernant la fabrication :

1 . les vêtements seront toujours fabriqués sur mesure.

2. ils garantiront à chaque instant une pression constante, égale sur toute la superficie de la peau brûlée. Avec une pression minimale de 20 mm Hg à la livraison et une pression appliquée  minimale de 15 mm HG pour la durée totale du traitement. Les points de référence anatomiques pour ces mesures de pression dans les circonstances cliniques sont les suivants :

· pour la main au point central dorsal du dos de la main ( metacarpal 3)

· pour la manche au deux-tiers proximal de l’avant-bras au niveau musculaire des extenseurs de l’avant-bras.

· Pour la veste au centre de la partie craniale de la musculature de l’épaule (m. deltoidus)

· Pour la cuisse sur la partie centrale musculaire ( m. quadriceps)

· Pour le mollet sur la partie centrale de la musculature du mollet.

· Pour le pied sur la partie centrale du cou-de-pied ( metatarsal 3)

La prise des mesures doit être effectuée avec un instrument valide et sûre ( avec par exemple un senseur de pression type Kikuhime)

3. les vestes thorax sont fournies d’une fermeture à glissière ou autre avant ou arrière. Les régions axillaires doivent être couvertes par une finition extra-douce ou un revêtement intérieur doux. En cas de besoin, une fermeture entre les jambes doit être prévue pour les enfants.

4. le col est muni d’une protection du bord.

5. Les bas sont habituellement finis avec un bord antislip.

6. Les vêtements compressifs seront toujours confectionnés d’une matière tricotée ou tissée ou de silicones. Ils peuvent consister entièrement en textile ou  dans une combinaison de textile et de silicones, comme par exemple une veste en textile avec des bras en silicones.

7. Les masques, les minerves et les plaques compressives seront toujours confectionnés en uvex, revêtis éventuellement avec des silicones.

8. Les inserts en silicones avec une plaque plate possèdent une épaisseur variant de 0,35 mm jusqu’ à 3 mm. Ils sont munis d’une couverture en textile ; ils sont élastiques et bloquent les rayons UV. Ils ont une fiabilité minimale de cinq semaines et garantissent une force collante suffisante pour l’entièreté de cette période.

9. Les inserts silicones sur plâtre...
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